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Coronavirus	:	plan	d?urgence	pour	les	entreprises
L?�tat,	la	R�gion	�le-de-France	et	Bpifrance	travaillent	�	la	r��valuation	quotidienne	des	dispositifs	mis	en	place
pour	 r�pondre	 aux	 besoins	 des	 entreprises	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 crise	 sanitaire	 li�e	 au	 coronavirus.	 D�couvrez
comment	 reporter	 vos	 �ch�ances	 sociales	 et	 fiscales,	 comment	 conserver	 les	 comp�tences	 de	 vos	 salari�s	 et
maintenir	 leur	 niveau	 de	 revenu	 ou	 encore	 r�fl�chir	 pour	 s�curiser	 vos	 approvisionnements.	 Un	 guide
r�guli�rement	r�vis�	pr�sente	les	mesures	arbitr�es	au	19	mars.

D�couvrez	dans	ce	guide	les	9	mesures	prises	par	la	R�gion	Ile-de-France,	associ�e	�	l'Etat	et	Bpifrance

	

Cellule	d�di�e	de	la	R�gion	Ile-de-France
Du	lundi	au	vendredi	de	9h	�	18h
01	53	85	53	85	
covid-19-aidesauxentreprises@iledefrance.fr

T�l�chargez	l'attestation	de	d�placement	d�rogatoire	ainsi	que	l'attestation	employeur	de	justificatif	de	d�placements	professionnels
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Retrouvez	ci-dessous	les	diff�rents	interlocuteurs	qui	r�pondront	�	vos	questions	concernant	les	mesures	exceptionnelles	prises	pour	les	entreprises	:

	La	cellule	de	continuit�	�conomique	activ�e	par	le	minist�re	de	l'�conomie	et	des	finances	centralise	toutes	les	informations	concernant
les	mesures	de	soutien	imm�diates	aux	entreprises.	
	
La	cellule	d'urgence	des	CCI	Versailles-Yvelines	et	Essonne	r�pond	individuellement	�	chaque	entreprise	(Ressources	humaines,
logistiques	et	probl�matiques	industrielles	ou	de	production,	info	commerce	et	artisanat...).	Contactez	:	CCI	Urgence	Entreprise	au	01	55	65
44	44	(service	gratuit	+	tarif	d'un	appel	local)	ou	sur	urgence.entreprise@cci-paris-idf.fr	
	
Au	sujet	de	vos	cotisations,	l'URSSAF	communique	depuis	son	site	internet
	
Bpifrance	propose	un	acc�s	direct	pour	aborder	les	sujets	de	tr�sorerie	(besoin	de	cash,	s�curisation	de	d�couvert	ou	lignes	court	terme)	:	au
0	969	370	240	(n�	vert	gratuit)
	
	La	Direction	G�n�rale	des	Finances	Publiques	(DGFiP)	se	mobilise	�galement	pour	accompagner	les	entreprises	et	les	entrepreneurs
individuels	qui	rencontrent	des	difficult�s	pour	d�clarer	ou	payer	leurs	prochaines	�ch�ances.	Rendez-vous	sur	impots.gouv.fr
	
Un	accueil	d'urgence	personnalis�,	gratuit	et	confidentiel	est	ouvert	pour	les	entrepreneurs	tous	les	jours	par	t�l�phone	au	01	39	07	16	42
et	tous	les	lundis	et	mardi	de	14h	�	16h30	au	Tribunal	de	commerce	de	Versailles,	1	place	Andr�	Mignot	-	Versailles.	Des	avocats	et	des
mandataires	de	justice	vous	accompagnent	et	vous	informent	sur	les	mesures	�	prendre	pour	faire	face	�	la	crise.	Les	entrepreneurs	ont	le	droit
de	se	d�placer	en	signant	l'attestation	de	d�placement	d�rogatoire	(1er	motif)	dans	le	respect	des	mesures	sanitaires.

Acc�s	directs	:

Ch�mage	partiel	toutes		les	entreprises	impact�es	par	le	coronavirus	peuvent	recourir	�	l'activit�	partielle.	Conditions	et	mise	en	place.
Arr�t	de	travail	/	Maintien	�	domicile	:	consultez	declare.ameli.fr	de	l'Assurance	Maladie	si	vous	devez	d�clarer	en	tant	qu'employeur	une
situation	de	salari�	d'enfant	de	moins	de	16	ans.

	

	

Plus	d'informations

En	savoir	plus
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